
Fiche « Diagnostic partagé »

Qu’est-ce que c’est     ?   

Le diagnostic partagé se réalise en début de démarche, après le cadrage et le lancement du 
dispositif de concertation. C’est une première phase de mise en œuvre de la concertation qui 
doit permettre de :

− Questionner le périmètre de la concertation et définir plus finement les secteurs à 
enjeux, 

− Éclaircir le vocabulaire et les termes employés pour mieux cibler sur quoi porteront 
les échanges, 

− Effectuer une première analyse d’état des lieux pour tirer les constats et en faire 
émerger les enjeux. 

Qui l’élabore     ?   

Le  diagnostic  partagé  est  élaboré  collectivement  par  les  participants  du  comité  de  la 
concertation dans le cadre des réunions du comité de la concertation. Une fois constitué, ce 
diagnostic partagé est présenté à l’ensemble de la population lors d’un Forum public qui  
permet d’enrichir et d’amender collectivement les éléments d’analyse. 

Qu’en ressort-il     ?   

Le diagnostic partagé se concrétise par l’élaboration d’un document qui permet de faire la 
synthèse des constats et des enjeux.  Il comporte une introduction qui resitue la démarche 
en  rappelant  quelques  éléments  de  contexte,  puis  une  partie  centrale  dans  laquelle  on 
retrouve l’analyse territoriale (les constats) issue des réflexions du comité de la concertation. 
La dernière partie du document liste les grands enjeux ayant émergé au cours du diagnostic. 

Et ensuite     ?   

Cette phase est fondamentale pour définir l’orientation de la démarche mais elle n’est pas 
une fin en soi : c’est une étape qui s'inscrit dans une démarche globale. Grâce à ce premier 
travail  réalisé  en  amont,  des  ateliers  publics  seront  menés  dans  un  second temps  pour 
approfondir les enjeux retenus et établir des préconisations. 


